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Compte-rendu du BUREAU du 
Lundi 3 mai 2021 

 
Etaient présents : 

Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières, 
Pierre GONZALVEZ, Maire de L’Isle-sur-la-Sorgue, 
Christine LANTHELME, Maire d’Uchaux, 
Jean-François LOVISOLO, Maire de La Tour d’Aigues, 
Guy MOUREAU, Maire d’Entraigues-sur-la-Sorgue, 
Christian PEYRON, Maire de Mondragon, 
Patricia PHILIP, Maire de Fontaine de Vaucluse, 
Gilles RIPERT, Maire de Caseneuve, Président de la Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon, 
Roger ROSSIN, Maire de Cairanne, 
Michel TERRISSE, Maire d’Althen-des-Paluds, 
Thierry THIBAUD, Maire de Savoillans. 
 
Etaient excusées : 
Patrick ADRIEN, Maire de Valréas, 
Christian GROS, Maire de Monteux, 
Gilles VEVE, Maire de Saint-Didier, 
 
 

Jean-François LOVISOLO et Pierre GONZALVEZ, Coprésidents de l’AMV84, ouvrent la séance, l’ordre du jour 
de la réunion étant :  
  
  Désignations au sein de la Commission départementale de l’accueil du jeune enfant (CDAJE)   
 
La Commission Départementale de l’Accueil du Jeune Enfant (CDAJE) est une instance de réflexion, de conseil, 
de proposition, d’appui et de suivi pour les institutions et les organismes qui interviennent en faveur de 
l’accueil du jeune enfant. La circulaire N° DGCS/SD2C/2015/8 du 22 janvier 2015 instaure la création et  la 
mise en œuvre des schémas départementaux de services aux familles placés sous l’autorité de Monsieur le 
Préfet. 
Le Code de l’action sociale et des familles – Article D214-3 – Alinéa 7 – Stipule que :  
« La commission comprend cinq maires ou Présidents d’Etablissements Publics de Coopération 
intercommunale, désignés par l’association départementale des maires, dont un au moins d’une commune de 
plus de 10 000 habitants… ou de plus de 3 500 habitants, ou leurs représentants ». 
 
Les membres du Bureau ont validé à l’unanimité la désignation des membres ci-après : 
 
Pour représenter les communes : 
Louis BISCARRAT, maire de Jonquières ; 
Christine LANTHELME, maire d’Uchaux ; 
Sandrine RAYMOND, maire de Saint-Pierre-de-Vassols ; 
Michel TERRISSE, maire d’Althen-des-Paluds. 
 
Pour représenter les Intercommunalités : 
M. ZILIO, président de la CCRLP. 
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   Remplacement au sein de la Commission DETR suite à la démission de JP. LARGUIER   
  
La Préfecture nous sollicite afin de procéder au remplacement de M. LARGUIER en tant que représentant 
des EPCI. 
 
Actuellement : 
 

Représentant les Maires : 

Thierry THIBAUD - Maire de SAVOILLANS 

Pascal RAGOT, Maire de BONNIEUX 

Christian PEYRON - Maire de MONDRAGON 

Michel TERRISSE, Maire d'ALTHEN DES PALUDS  

Corinne TESTUD-ROBERT, Maire de VISAN 

Représentant les Présidents d'EPCI : 

Anthony ZILIO - Président de la communauté de 

communes Rhône-Lez-Provence 

Patrick ADRIEN - Président de la Communauté de 

communes Enclave des Papes Pays de Grignan 

Gilles RIPERT - Président de la communauté de 

communes du pays d'Apt Luberon 

Max RASPAIL - Président de la communauté de 

communes Ventoux Sud 

Jean-Pierre LARGUIER - Président de la communauté de 

communes du Pays Vaison Ventoux 

Pierre GONZALVEZ - Président de la communauté de 

communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse 

 
Les membres du Bureau ont validé à l’unanimité la désignation de Christian GROS, président de la 
Communauté de Communes les Sorgues du Comtat. 
 
  Chambre d’Agriculture – Projet de charte d’engagements phytosanitaires pour le Vaucluse  
 
La présidente de la Chambre d’Agriculture, Georgia LAMBERTIN, nous a adressé le projet de Charte 
d’engagements phytosanitaires pour le département de Vaucluse, ainsi que le bilan de la concertation.  
  
Ce document sera réexaminé lors de notre prochain Conseil d’Administration. 
 
 Union Nationale des Associations de Tourisme (UNAT) – Classes découvertes   
  
L’UNAT nous informe de la mise en ligne de leur site internet : https://maclassedanslesud.com/ spécialisé 
dans l'accueil de groupes scolaires.  
 
 
 

https://maclassedanslesud.com/
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Ce projet est issu du constat que depuis plusieurs années, les contraintes économiques et "normatives" ont 
engendré une baisse du nombre de séjours scolaires et un raccourcissement de la durée moyenne.  
 
Cette plateforme, soutenue par la Région, propose aux enseignants un moteur de recherche qui permet de 
sélectionner rapidement l'opérateur de son choix en fonction de critères de destinations et d'activités 
souhaitées et un accès à des contenus pratiques pour les guider dans l'élaboration de leur projet. 
 
Ils souhaiteraient que l’AMV relaie cette information aux maires ainsi que sur notre site internet pour leur 
permettre de toucher un public plus large. 
 
Pour tout renseignement : 
Fanny Andreu & Aude Le Carbonnier 
UNAT PACA 
Tel : 06.75.87.11.82 
Mail : contact@maclassedanslesud.com 
 
Les membres du Bureau ont validé à l’unanimité le principe de diffuser à l’ensemble des maires cette 
information mais ne juge pas utile de le mettre sur notre site internet. 
 
  
 Courrier de la Fédération des Buralistes    
  
La Fédération des Buralistes de Vaucluse sollicite une rencontre avec les membres de l’AMV pour échanger 
sur  
- l’aménagement territorial, 
- la complémentarité aux services publics et les solutions de proximité, de lien social que peut constituer 

le réseau des buralistes 
- le développement de nouvelles politiques publiques plus responsables  
 
Les membres du Bureau de l’AMV valident le principe de cette rencontre. 
 
Sur ce sujet, les parlementaires seront sollicités par l’AMV afin que la réglementation actuelle soit modifiée 
et que l’on intègre l’avis consultatif des maires pour toute ouverture ou fermeture des débits de tabac. 
 
⑥ Cotisation ANDAM  
 
Les membres du Bureau de l’AMV ont validé à l’unanimité le renouvellement de notre adhésion au sin de 
l’ANDAM  à hauteur de 50€. 
 
⑦ Signature convention avec le Conseil départemental   
 
Les membres du Bureau de l’AMV ont validé la signature de la convention qui nous lie avec Département. 
 
Cette convention a pour objet l’attribution par le Département d’une subvention d’un montant de 96 400 € à 
l’AMV. Cette somme correspond au montant des salaires des agents mis à disposition pour le fonctionnement 
de l’AMV. 
 
 
   

mailto:contact@maclassedanslesud.com
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➢ Calendrier prévisionnel : 
  
➢ 17 mai 2021 à 13H30 à l’AMV - Signature de la convention avec ENEDIS  
 
➢ Réunions de Bureau à 10h30 à l’AMV : 

 

 13 septembre 2021 

 6 décembre 2021 
 

➢ Conseils d’Administration à 10h30 à l’AMV : 
 

 21 juin 2021 reporté au lundi 5 juillet 2021 

 18 octobre 2021 (Clôture exercice)  
 

➢ AG 2021 : 
 

 Vendredi 12 novembre 2021  
 

➢ Congrès des Maires et des Présidents d’intercommunalité à PARIS : 
   Du Mardi 16 au jeudi 18 novembre 2021  
 
 
➢ Questions diverses 
 
Contentieux ORANGE : Notre avocat conseil a établi le courrier qui met en demeure Orange de procéder 
aux réparations sous 3 mois. 
 
SMAVD - Désignation de communes au sein du comité rivière : 
Nous avons été sollicités par M. WIGT Yves, président du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la 
Durance qui est chargé de relancer le comité de rivière et a pour mission de réaliser un contrat de rivière. La 
directive préfectorale lui demande donc de désigner, aux côtés des communes désignées d’office : Pertuis – 
Cavaillon et Avignon, 3 autres communes validées par le SMAVD et l’AMV.  
 
Les membres du Bureau ont validé à l’unanimité la désignation des communes ci-après proposée par le 
SMAVD : Villelaure – Caumont-sur-Durance et Puyvert. 
  
L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée.  

    

 

 Jean-François LOVISOLO   Pierre GONZALVEZ 

 Coprésident de l’AMV 84   Coprésident de l’AMV84 

  

 

 

    


